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C. C., GUI, J., 1885, Drapeau vs McIntosh, 11 L. .V., 170; 51 J-, 
357.

I«i vllitv du prix dans une vente judiciaire lorsque toutes 
les formalités requise# ont été remplies, n'est pus une pré- 
somiftlon de fraude.

C. K., Montréal, 1000, Germain vs Lamourcujc et al., 7 II. J-, 
230.

COUR D'APPEL.

Acte des chemins de fer. — Sentence arbitrale. — Appel.

MONTREAL, 28 décembre 1000.

Laverc.xe, AnniAMBEAVi.T. Cross, Carroll et Mercier, 
ad hoc., JJ.

VALU ERES es ONTARIO & QU K REC RAILWAY COMPANY.

J ta,k.—1o. Que sous l'Acte fédéral des chemins de fer de 1003, 
section 108. il y a aijupel de toute sentence arbitrale accor
dant une Indemnité de plus de $000 sur toute question de 
droit ou défait fl une cour supérieure;

2o. Que dans le vas où un appel sous cette loi a été pris 
dans la Province de Québec, A la cour Supérieure, le juge- 
mient de <s>tte dernière ne ixjiirrn pas être porté devant la 
eour du Italie du Roi. en appel.

8. It. C.. 1000, <•. 37, sec. 200 ; .lefc d'interprétation, 8. II. 
C., 1900, r. 1, sec. 34.

La compagnie intimée donna avisa l’appelant, sous l’Acte 
Fédéral des chemins de fer qu’elle entendait exproprier


